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Patrolair ouvre un pôle 
d’excellence drone

La société forme les télépilotes professionnels à l’utilisation de drones lors de missions particulières. 

L
a nouvelle avait été annon-
cée fin juin au salon du 
Bourget  : Patrolair va 
ouvrir un pôle d’excel-
lence drone aux Orres. La 
société, implantée à Aix-

en-Provence (Bouches-du-Rhône), 
forme les télépilotes professionnels 
à l’utilisation de drones lors de mis-
sions particulières, ce qui nécessite 
une excellente maîtrise technique, 
des procédures et de la réglemen-
tation. A la manœuvre, ce sont des 
dirigeants issus de l’aéronautique.

Les applications du drone en montagne 
sont larges. L’engin permet la recherche 
de personnes, hiver comme été, grâce 
à une caméra infrarouge repérant 
toute source de chaleur. Un déploie-
ment rapide, dans des milieux diffici-
lement accessibles, évitant à l’homme 
de prendre des risques quand il s’agit de 
réaliser des inspections techniques sur 
une remontée mécanique ou un déclen-
cheur préventif d’avalanche.
La machine peut être envoyée en recon-
naissance lors d’une panne de remon-
tée et signaler précisément la présence 
de personnes à l’intérieur. Le drone se 
révèle un précieux outil de modélisa-
tion 3D, analyse cartographique et topo-
graphique, mesures volumétriques. Il a 
d’ailleurs servi à cette fin lors de l’es-
quisse d'un programme immobilier aux ©
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« Le pôle va s’occuper des dérogations 
pour permettre au drone en station de 
voler au-delà du kilomètre autorisé. Le 
pôle peut aussi devenir une plateforme de 
mutualisation de compétences. Une station 
peut se spécialiser dans un domaine et 
effectuer des opérations pour le compte 
d’une autre », décrit Antoine Fleischmann, 
directeur général de Patrolair.

Voyant ses clients montagnards se multiplier, la société 
aixoise crée un pôle dédié pour y dispenser formations, 
conseils, accompagnement dans un objectif de partage  
de connaissances et de mutualisation.
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Patrolair ouvre un pôle 
d’excellence drone L

a nouvelle avait été annon-
cée fin juin au salon du 
Bourget  : Patrolair va 
ouvrir un pôle d’excel-
lence drone aux Orres. La 
société, implantée à Aix-

en-Provence (Bouches-du-Rhône), 
forme les télépilotes professionnels 
à l’utilisation de drones lors de mis-
sions particulières, ce qui nécessite 
une excellente maîtrise technique, 
des procédures et de la réglemen-
tation. A la manœuvre, ce sont des 
dirigeants issus de l’aéronautique.

Les applications du drone en montagne 
sont larges. L’engin permet la recherche 
de personnes, hiver comme été, grâce 
à une caméra infrarouge repérant 
toute source de chaleur. Un déploie-
ment rapide, dans des milieux diffici-
lement accessibles, évitant à l’homme 
de prendre des risques quand il s’agit de 
réaliser des inspections techniques sur 
une remontée mécanique ou un déclen-
cheur préventif d’avalanche.
La machine peut être envoyée en recon-
naissance lors d’une panne de remon-
tée et signaler précisément la présence 
de personnes à l’intérieur. Le drone se 
révèle un précieux outil de modélisa-
tion 3D, analyse cartographique et topo-
graphique, mesures volumétriques. Il a 
d’ailleurs servi à cette fin lors de l’es-
quisse d'un programme immobilier aux 

Orres. Il est aussi utilisé dans la produc-
tion de neige de culture et le calcul du 
manteau neigeux. Ou encore pour déter-
miner les déperditions de chaleur d'un 
bâtiment. Ce n’est qu’un début.

FORMER LES  
MONTAGNARDS DANS  
LEUR MILIEU
Voyant son portefeuille clients grandir en 
station, Patrolair s’interroge sur la per-
tinence de travailler indépendamment 
avec chacune d’entre elles, réfléchissant 

à la possibilité de mettre 
en commun tout l’éco-
système et les connais-
sances gravitant autour 
du drone en montagne. 
L’entreprise imagine, 
dans un premier temps, 
monter un centre de for-
mation en montagne, 
une drone académie. 
Partant du principe que 
pour former des mon-
tagnards, mieux vaut le 
faire dans leur milieu.
Les besoins des domaines 

dépassant la formation, émerge l’idée 
d’un pôle d’excellence, élargissant le 
champ à la mission de conseil et à l’ac-
compagnement. « Nous allons, par 
exemple, aider Courchevel, qui part 
de rien, à monter une unité de drones, 
accompagner l’équipe, y compris dans 
l’achat du matériel, jusqu’à ce qu’elle 
soit opérationnelle. Nous allons dépo-
ser un dossier auprès de l’aviation civile 
de demande d’autorisation d’exploita-
tion permettant d’opérer en toute sécu-
rité, dans les règles aéronautiques et les 
conditions qu’on aura définies. Le pôle 
va s’occuper des dérogations pour per-
mettre au drone en station de voler 
au-delà du kilomètre autorisé. Le pôle 
peut aussi devenir une plateforme de 
mutualisation de compétences. Une sta-
tion peut se spécialiser dans un domaine 

et effectuer des opérations pour le 
compte d’une autre. Cela fait sens quand 
il s’agit de mesurer l’épaisseur du man-
teau neigeux qui nécessite des équipe-
ments coûteux. Serre Chevalier en a fait 
sa spécialité. De la même manière qu’à 
moyen terme, Les Orres vont installer un 
simulateur de mission pour s’entraîner, 
au sein de leur projet de station expé-
rientielle », décrit Antoine Fleischmann, 
directeur général de Patrolair.

LA MISE À DISPOSITION 
DE SALLES ET D’UNE AIRE 
D’ENTRAÎNEMENT
Pourquoi avoir choisi d’implanter ce 
pôle d’excellence aux Orres ? Du fait, 
premièrement, de l’appétence de la 
commune pour les applications liées au 
drone, et de la proposition de son maire, 
Pierre Vollaire, de nouer un partenariat. 
Deuxièmement, la station se situe à seu-
lement deux heures d’Aix-en-Provence. 
Elle mettra à disposition de Patrolair des 
salles et une aire d’entraînement.
« Les formations initiales se dérouleront 
de préférence aux Orres pour toutes les 
personnes issues du milieu de la mon-
tagne », indique le directeur général. La 
société n’exclut pas l’idée, à l’avenir, de 
développer des antennes de formation 
dans d’autres points du massif alpin, 
voire dans les Pyrénées ou dans le Jura. 
Cela implique de former et de déployer 
des télépilotes instructeurs dans les dif-
férents massifs. Quoi de mieux que des 
instructeurs montagnards pour former 
d’autres montagnards ? « Ce pôle vise 
la mise en commun de nos compétences 
aéronautiques avec celles issues des 
gens de la montagne », rappelle Antoine 
Fleischmann.
Le partenariat avec Les Orres a débuté le 
21 août par la formation de quatre télé-
pilotes de Courchevel.

Marie-France sarrazin

« Le pôle va s’occuper des dérogations 
pour permettre au drone en station de 
voler au-delà du kilomètre autorisé. Le 
pôle peut aussi devenir une plateforme de 
mutualisation de compétences. Une station 
peut se spécialiser dans un domaine et 
effectuer des opérations pour le compte 
d’une autre », décrit Antoine Fleischmann, 
directeur général de Patrolair.


